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RAPPORT 
FAIT, AU NO~I DE LA CO.\IMISSION (,), PAH l\l. DE BECKER. 

Mnssrnuns, 

Le Gouvernement belge, comme la plupart des Gouvernements de l'Europe, 
avait répondu aux propositions du Gouvernoment roumain, relatives à un traité 
de commerce à conclure: qu'en attendant la conclusion <le cc uuité , il désirait 
être mis sur le rang des nations les plus favorisées, et cc avec réciprocité. 

Cette déclaration n'ayant d'effet que [usquau 12 mai (30 avril) !877, le 
Gouvernement vous demande d'abord de l'approuver, et ensuite de l'autoriser à 
la renouveler pour tout le temps nécessaire ù la négociation d'un traité définitif. 

La commission, à l'unanimité, vous propose l'adoption du projet de loi. 

Le Rapporteur) 
EM. DE BECKER. 

Le Président, 
THIBAUT. 

(') Projet de loi, Il" 150. 
(,i) La commission était composée de i\131. TmB,\UT, président, VAN ls1,.Gm.11, t>B BBc&an, 

PtlY Ot: TnozllE, Dl! UEcu:n, Gu1LLEIIY et V1-,11anuGGHëN. 
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